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Convention Collective des Personnels Administratifs et Assimilés du Football

Chapitre 7 - LE TEMPS de TRAVAIL 

Article 32 - Les cadres - Définitions et champ d'application 

Le personnel d'encadrement est assujetti aux règles définies par les dispositions législatives, rég
lementaires et conventionnelles en vigueur. Etant donné leur fonction, leurs heures de présence ne pe
uvent être fixées de manière rigide et doivent correspondre à l'organisation du travail et à la surve
illance de son exécution.

En revanche, dans le cas de nécessités particulières, si un travail supplémentaire est demandé, un accor
d entre l'employeur et le cadre concerné déterminera les conditions de la rétribution com
plémentaire qui pourra être remplacée par un congé.


